Ecole Paul Langevin MONDEVILLE  
Conseil d’école du 24 octobre 2008
Membres présents :.

Président: VANNIER Emmanuel

Secrétaire de séance : Madame BEER Ghislaine

Enseignants : Mesdames  Stéphanie GOSSELIN, Caroline LEJUEZ, Corinne HERVE,  Myriam MOULIN, Mathilde ELMALEH, Messieurs Laurent MAHAUT, Eric GENDROT.
Représentants de la Mairie de Mondeville : Messieurs FLAUST, Maire adjoint chargé des affaires scolaires, DIGABEL, Conseiller Municipal.
DDEN : 

Représentants des Parents d'Elèves : Mesdames  Peggy PAVAN, Marie-Ange MARIE, Sophie MULARD, Ghislaine CHOCHOIS, Messieurs Eric MULARD et Jocelyn VEILLOT.

Excusés : Monsieur Lionel FERRIER Inspecteur de l'Éducation Nationale,  Monsieur André TRIPPIER DDEN,  Madame Françoise LELONG Conseillère municipale, Caroline DUBOIS, Anne GOURVIL, Nathalie JUDE, Fabrice LEJEUNE  parents d’élèves, Mesdames Lydie BOSCOT,  Béatrice DENIS et Évelyne MICHEL A.T.S.E..M.

La séance est ouverte à 17 h 05.


	ORDRE DU JOUR
	PROBLEMATIQUE / DISCUSSION
	DECISION / SUITE A DONNER
	RESPONSABLE
	ECHEANCE

	Installation du nouveau conseil et vote du règlement intérieur
	Présentation des membres du conseil.

Lecture d’un message de Monsieur TRIPPIER (DDEN excusé) → copie en annexe

Approbation à l’unanimité du règlement de l’école et de celui du Conseil d’école. (identiques à ceux de l’an passé)
	
	
	

	Approbation du PV  du Conseil   d'École   du  20 juin 2008.
	Le procès-verbal est approuvé à l'unanimité.
	
	
	

	Effectifs de l’école
	194 élèves à ce jour. 198 après la Toussaint (4 inscriptions).
Une fermeture de classe a été effectuée à la rentrée et aura une incidence sur le taux de décharge de cours du directeur à la rentrée prochaine. Mr Veillot souligne le paradoxe suivant : pour le même nombre d’élèves, le collège dans lequel il travaille dispose de 7 personnes pour l’administration et la gestion de l’établissement. L’écart entre ¼ de poste en primaire et 7 postes en collège parait anormal.
Prévisions pour la rentrée 2009 fournies à l’Inspection Académique : 219 élèves. Prévisions établies d’après la liste nominative fournie par le service de l’état civil des enfants de 2 et 3 ans nés dans le secteur scolaire de l’école et susceptibles d’être inscrits à la rentrée. Les 21 enfants de 2 ans mentionnés ne seront pas comptabilisés par l’IA car l’école n’est pas en ZEP.
Explication donnée par le Directeur sur les choix de répartition des élèves dans les classes à la rentrée : pas de cours double en élémentaire et prise en  compte de l’accueil d’un enfant handicapé en GS.

.
	
	M Vannier
	

	Nouveaux programmes et aide personnalisée
	Le guide pour les parents a été distribué dès réception à l’école.
L’aide personnalisée débutera le mercredi 5 novembre et aura lieu au rez de chaussée de l’école élémentaire. Une coordination est mise en place avec l’aide aux leçons et la garderie.
	Le conseil manifeste sa désapprobation quant à l’absence de la mention des RASED comme aide aux enfants en difficulté et s’inquiète de l’éventualité de sa disparition.
	
	



	Organisation mise en place pour la réussite au CP
	En raison de l’importance des difficultés que rencontrent des enfants de cette classe, Mr Vannier a mobilisé le maximum des moyens dont il disposait :
· intervention du RASED (maîtres E et G et psychologue scolaire)

· Assistante d’éducation (en soutien, co-intervention, aide sur la difficulté) de nombreuses heures de la semaine (priorité de son emploi du temps)

· Décloisonnement des maîtres de cycle 3 pendant les cours d’anglais: Mme Moulin (CM2) vient 2 fois 45’ par semaine pour travailler en CP avec Mme Hervé.

· Un tiers de la classe bénéficiera de l’aide personnalisée dès sa mise en place et ceci malgré la différenciation effectuée par la maîtresse dans la classe.
	De nombreux enfants ont absolument besoin de l’aide d’enseignants spécialises car leurs difficultés ne peuvent être surmontées par les enseignants généralistes ne possédant pas la formation nécessaire pour répondre aux besoins.  
	Mr Vannier et Mme Hervé
	

	Parcours culturel
	Outre les sorties qui sont planifiées sur l’année en fonction des programmes scolaires et de l’offre culturelle locale (cinéma, spectacles, forêt, ferme, zoo, littoral, musées …) les CM1 partiront en classe de neige en mars, les CM2 préparent une rencontre chorale avec un professeur de musique du SIVOM, les classes maternelles ont un projet autour des indiens (spectacle, sorties, repas à thème à la cantine).
	
	
	

	Organisation des cours de langues vivantes.
	Mr Duranceau assure les cours d’anglais à tous les élèves de CE2 à CM2.

Cette organisation permet de libérer les enseignants de cycle 3 pendant l’anglais. Ils interviennent dès lors dans d’autres classes et permettent ainsi de faire des groupes de travail ( orthographe, sciences…)

	
	
	

	Droit d’accueil pour les élèves
	Mr Flaust explique la position de la mairie définit par une motion du Conseil municipal prise à l’unanimité de ses membres : dans l’état actuel de la loi et devant l’impossibilité de sa mise en application par la mairie en garantissant la sécurité des enfants, il est décidé de ne pas organiser pour le moment d’accueil des élèves lors des jours de grève.
	
	
	

	Coopérative scolaire
	Les comptes 2007-2008 ont été vérifiés. La coopérative a durant cet exercice payé l’essentiel des dépenses de transport pour les sorties scolaires (celles non prises en charge par la mairie). L’association PAPI sera cette année plus sollicitée car les fonds dont dispose la coopérative restent limités. La mise en place du parcours culturel coûte assez cher en transports, entrées de cinéma, de musées ou spectacles.
	L’association PAPI participera au financement de la classe de neige à hauteur de 50 € par enfant.
	Mr Vannier
	

	Questions diverses
	Serait-il possible d’avoir des vestiaires séparés pour que  les filles de CM2 s’isolent des garçons pour se changer pour les cours d’EPS ?
	Les enseignants gèreront au cas par cas car cela pose un problème de surveillance dans une classe qui est très agitée. Le maximum sera fait pour que les jeunes filles ne soient pas l’objet des railleries des garçons. 
	Mr Vannier et Mme Moulin
	



La séance est levée à 18 h 30
A Mondeville, le 24 octobre 2008
           Le président du Conseil d'École : Emmanuel Vannier                                                                          La secrétaire de séance : Ghislaine BEER

Au sujet des mesures gouvernementales prises pour la rentrée 2008, je voudrais vous faire connaître la position des DDEN.
 

Ces mesures ne peuvent nous laisser indifférents car elles vont à l'encontre de notre exigence d'égalité entre tous au-delà des distinctions de milieu social et de répartition géographique.
Ainsi, la suppression des postes risque d'entraîner un alourdissement des effectifs dans les classes.
le "débrouillez-vous !" envers les maires chargés de l'organisation de l'accompagnement scolaire et de la mise en place du service minimum d'accueil et envers les conseils d'école pour la mise en place des nouveaux programmes institue le chacun pour soi.
Que devons nous penser du projet de formation des enseignants au niveau masterisation sachant qu'il n'existe aucune obligation de formation théorique ou pratique ?
Nous nous insurgeons contre les déclarations du minuistre Xavier DARCOS au sujet des professeurs des écoles maternelles. Nous jugeons ces propos blessants et offensants vis-à-vis d'un personnel qui a toujours montré que son premier souci était le bien moral des enfants qui leur étaient confiés.
Ces propos laissent à penser que, dans l'esprit de celui qui les a tenus, la suppression des écoles maternelles est prévue à plus ou moins brève échéance, ce que nous ne pouvons admettre alors qu'il a été démontré que dans les pays de l'Europe actuelle, cette mission de l'Ecole était enviée et était un modèle à encourager.
 

Je vous remercie de bien vouloir être mon interprête auprès des membres du conseil d'école  
 

Avec toute ma sympathie.
 

André TRIPPIER, président de l'Union des DDEN du Calvados.
